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crédits d'investissement grâce à l'utilisation de la procédure des autorisations de programme / 
crédits de paiement mais aussi de la comptabilité d'engagement. Ce règlement a trois buts 
principaux. Le premier consiste à harmoniser les règles de fonctionnement et la terminologie 
utilisées ; le second but est d'anticiper l'impact des actions de l'établissement public sur les 
exercices futurs et enfin le dernier tente de réguler les flux financiers de l'établissement public 
en améliorant le processus de préparation budgétaire et en fiabilisant le suivi de la 
consommation des crédits. 
- Le compte administratif 2023 et le budget 2024 du SISP ont été présentés puis validés.
- La participation des communes pour 2024 est approuvée ; pour Chaufour, elle s'élèvera à
15 811, 11 €.
- Mise en œuvre d'une mutualisation des commandes de matériels er des contrats de
maintenance pour réduire les coûts.
- Enfin, le Syndicat pourrait être rattaché au SDIS des Yvelines, ce qui entraînerait un quasi
doublement de la participation annuelle communale. La totalité des représentants des
communes présents à la réunion ne souhaite pas ce rattachement.

QD7- Le 12/03/2024 Réunion du Syndicat d'Energies des Yvelines (SEY). Le compte de 
1 gestion et le compte administratif 2023 ont été validés. Le budget 2024 est adopté et englobe 
le projet d'ombrière de la Communauté de Communes Les Portes de l'ile de France pour un 
montant de six-cent-milles euros. Une convention de coopération entre le SEY et GrDF-Gaz 
réseau Distribution France pour favoriser la conversion des systèmes de chauffage fioul, 
butane ou propane vers des systèmes énergétiques au gaz plus performants avec la possibilité 
de cent branchements gratuits. 

QD8- Le 3/04/2024, Réunion du Syndicat Intercommunale à Vocation Scolaire -SIVOS. 
Le compte de gestion et le compte administratif 2023 ont été validés. Le budget 2024 est 
approuvé sans augmentation des paiiicipations communales du coût par élève des transpmis 
scolaires et du fonctionnement du gymnase. Le secrétaire du SIVOS enverra à chaque 
commune la liste des élèves (2023/24) pour vérification du nombre d'utilisateurs des 
transpmis. Un point est fait sur le dégât des eaux du gymnase de septembre 2023. Les expe1is 
en assurances du SIVOS et du collège ont convenu qu'il n'est pas nécessaire de racheter des 
tapis (coût estimé environ soixante mille euros); un séchage suffit. Des travaux pour l'année 
à venir sont prévus : changement des projecteurs du stade par des projecteurs à LED et 
remplacement des dernières vitres en double vitrage avec installation de grilles de protection. 
Ces travaux sont estimés à quinze mille euros et sont éligibles à la DETR- Dotation 
<l'Equipement des Territoires Ruraux. 

QD9- Une administrée se questionne sur le projet de l'aire de jeux pour enfants. Cette idée est 
toujours un objectif à atteindre. La commune fait tout son possible pour la réalisation de ce 
projet. M Carbonnier prendra contact avec cette administrée. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 
Auteur: PREAUX Patrice 
Date de mise en ligne   1er juin 2024

Conseil munici al du 11 avril 2024 

PREAUX Patrice, CARBONNIER Nicolas, 

Secrétai 


